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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre :

« visant à affaiblir l’audiovisuel public radiophonique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme de la gouvernance de l’audiovisuel public contenue dans la présente proposition de loi 
représente une menace à l’encontre de la richesse et de la diversité des médias publics. La 
spécificité du média radiophonique et la richesse des actions menées par Radio France, notamment 
en soutien à la création, risquent d’être en première ligne des choix d’économies budgétaires et de 
réorientation des priorités en matière de formats et de développement. 


